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Séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Farnham, tenue le 13 octobre 2020 
à 16 h dans la salle du conseil de l'hôtel de ville à Farnham, à laquelle étaient présents 
Mmes et MM. les conseillers Nathalie Dépeault, Daniel Campbell, Sylvie Ouellette et Jean-
Yves Boulianne, sous la présidence de M. Vincent Roy, formant quorum.  Étaient également 
présents M. Yves Deslongchamps, directeur général et Mme Marielle Benoit, greffière.  
MM. Patrick Melchior et M. Jean-François Poulin sont absents. 
 

2020-595 Nomination d'un président de séance 
 

CONSIDÉRANT l'absence de M. Patrick Melchior, maire; 
 
CONSIDÉRANT l'absence de M. Jean-François Poulin, maire suppléant; 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Campbell 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers de désigner M. Vincent Roy pour agir à titre de 
président de la présente séance extraordinaire. 

 
 

Première période de questions 
 
Les deux personnes présentes ne posent pas de question. 

 
 
2020-596 Lettre de convocation du maire 

 
La lettre du maire convoquant cette séance extraordinaire est déposée. 

 
2020-597 Rapport de signification de l’avis spécial aux membres du conseil 

 
Le rapport de signification de l’avis spécial de convocation à la présente séance est déposé. 

 
2020-598 Adoption de l'ordre du jour 

 
Document : Projet d'ordre du jour, non daté. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nathalie Dépeault 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le projet d'ordre du jour soit adopté en 
retirant le point suivant : 
 

6. Acquisition de l'église et du presbytère Saint-Romuald - 500, rue Saint-Hilaire 
(Lot 4 447 498 du cadastre du Québec). 

 

Réglementation 

 
2020-599 Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-118) - Avis de motion 

 
Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-118), 

non daté. 
 

M. Jean-Yves Boulianne donne avis qu’à une prochaine séance de ce conseil, il sera 
présenté un Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-118) afin d'interdire 
la construction de triplex et de multilogements dans cette zone. 
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2020-600 Adoption du premier projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone 
H4-118) 

 
Document : Projet de Règlement modifiant le Règlement 458 de zonage (Zone H4-118), 

non daté. 
 

CONSIDÉRANT que les membres du conseil déclarent avoir lu le projet de règlement et 
renoncent à sa lecture; 
 
CONSIDÉRANT que M. Vincent Roy a donné communication de l’objet du projet de 
règlement et de sa portée; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la présente séance; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Sylvie Ouellette 
 
ET RÉSOLU unanimement des conseillers que le premier projet de Règlement modifiant le 
Règlement 458 de zonage (Zone H4-118) soit adopté suivant sa forme et teneur. 

 
 

Seconde période de questions 
 

Les deux personnes présentes ne posent pas de question. 
 
 

Sur proposition du président, la séance est levée à 16 h 3. 
 
 
 
 
 
 
_________________________ __________________________ 
Marielle Benoit, OMA Vincent Roy 
Greffière Président de séance  


